
Ville Le Relecq-Kerhuon

LeRelecqKerhuon

lerelecqkerhuon



La mairie est ouverte uniquement pour les visites auprès de

l’état civi l et du CCAS et uniquement le matin de 9h à 1 2h.

En cas d'urgence contactez le 02.98.28.1 4.1 8.

La Vil le met a disposition sur les portes d’entrée avant et

arrière (des deux côtés) des attestations de déplacement

dérogatoire (papier) pour ceux qui ne peuvent imprimer les

documents chez eux. Prenez vos dispositions si vous sortez

afin d’en récupérer.
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SSAAUUVVEEZZ
DDEESS VVIIEESS
RREESSTTEEZZ

CCHHEEZZ
VVOOUUSS !!




